
 

                   

                                               ALDV 

                                   Association Loisirs Détente de Vaucluse 

 

                                         Compte rendu du Conseil d’Administration du 05.01.2023  

 
Présents : - Suzanne Morand (Présidente)      

    - Marc Mercadier (Trésorier, Animateur)                      
    - Jean-Pierre Perret (Secrétaire, Animateur)                                                      

                 - Annie David (Administratrice, référent séjours)     
     - Jean-François Pion (Animateur)            
                 - François Piard (Administrateur, Animateur)   
Absentes excusées :      
     - Marie-France Corneille (Animatrice) 

    - Véronique Sobczak (Animatrice)             
                                   
                                                  
 
Relations avec les chasseurs 
 

- Sauf à de très rares occasions, ces relations n’ont jamais posé de problèmes particuliers. 
- Il convient de rester vigilant, de porter des tenues voyantes, à charge pour l’animateur de s’enquérir des 

battues éventuelles, dans la mesure du possible.   
 
Demande de subvention 
 

- François, à force d’efforts et de persévérance, a pu finaliser le dossier sur le site de la Mairie d’Avignon et 
en suit l’instruction. 

 
Séjour à Prémanon 
 

- Pour le moment, 10 personnes participeront à ce séjour. 
- D’autres adhérents seraient intéressés, mais n’ont pas trouvé de solution de transport dans le cadre des 

covoiturages habituels. 
- Marc, François, Jean-François et Jean-Pierre proposeront les sorties pédestres. 

 
Eloignement des départs de randonnées 
 

- Il est demandé aux animateurs de ne pas prévoir des sorties éloignées d’Avignon, sans que cela ne soit un 
impératif absolu. 

 
Frais de covoiturage 
 

- Après examen des différents modes de calcul de ces frais, il est convenu de poursuivre les dispositions 
actuelles, à savoir que c’est le propriétaire du véhicule qui en fixe le montant, en accord avec ses 
passagers. 

 
Frais de reconnaissance des randonnées  
 

- Renseignements pris, le barème de remboursement des frais kilométriques pour un bénévole d’association, 
est de 0,324€ pour une voiture et 0,126€ pour un deux roues motorisé 

-  
Programmes de formations diverses 
 

- Personne ne s’est déclaré intéressé à ce jour. 
…/… 



…/… 
 
 

Sorties culturelles 
 

- Annie se renseigne pour une journée à Marseille, avec visite de la Grotte Cosquer, le Mucem et les 
quartiers proches. 

 
Randos « douces » 
 

- Un programme sera établi pour proposer ce type de sorties, pour les mois de février, mars et avril 2023. 
- Comme souhaité lors de l’AG, les balades auront lieu à partir de 14h, tous les jeudis et seront encadrées 

par Marc, Jean-François et Jean-Pierre. 
- Les participants se manifesteront la veille auprès du guide, comme pour les randos classiques. 

 
Programme des randonnées classiques 
 
 -     celui-ci est établi jusqu’au 30 avril 2023. 
 -     il sera diffusé et mis sur le site dès qu’il aura été approuvé par le bureau 
  
 
  
 
 

La prochaine réunion est fixée au jeudi 30 mars, à 16h chez Jean-François 
 
 

La séance est levée vers 18h 


